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CONTACT / Secrétariat Qualimétha® 

Marion MELIX (m.melix@atee.fr)  

Tél. 01 46 56 41 42 / Portable : 07 61 84 69 26 
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https://atee.fr/energies-renouvelables/club-biogaz


   

 

 

 

Les audits Qualimétha® continuent, avec à la clé de nouvelles labellisations. En parallèle, le projet 
de révision du label touche à sa fin. Point d’étape sur la période d’avril-mai : 

Entreprises en cours de préparation (Avril- Mai 2021) 

31 AMO 

 

 45 Constructeurs  
32 Process Méthanisation 

  13 Valorisation Biogaz 

20 MOE 

 

Entreprises labellisées (Avril-Mai 2021) 
La dernière Commission du Comité de Labellisation a eu lieu le 16 Avril 2021. 7 entreprises supplémentaires ont été 

labellisées. La liste à jour est publiée sur le site internet du Club Biogaz. 

La prochaine commission du Comité de Labellisation aura lieu le 21 Juin 2021. 

https://atee.fr/energies-renouvelables/club-biogaz/qualimethar-les-entreprises-labellisees


   

 

Composition du Comité de Labellisation 

Le Comité de Labellisation se réunit tous les deux mois environ pour statuer sur les dossiers reçus. Il est composé 

de 6 membres : 

 

Webinaire Qualimétha d’Avril 

Vous souhaitez plus d’informations sur le 

label Qualimétha®, le déroulé d’un audit et le 

contenu des critères ?  

 

Revisionnez le Webinaire du 7 Avril 2021 sur la 

chaîne Youtube de l’ATEE en cliquant sur l’image. 

 

Pour plus d’informations sur le label, contactez le 

Secrétariat du Label : qualimetha@atee.fr  

 

 

Renforcement du label à horizon 2022 

La révision des critères pour un « nouveau » Qualimétha en 2022 

prendra fin en mai. Ces critères concernent toujours les activités de 

conception et de construction des unités de méthansiation. 

 

 

De nouveaux critères ont été proposés par CH4Process et le Club Biogaz au Comité 

d’Amélioration du label, qui pourra procéder au vote au mois de mai. La nouvelle 

grille sera publiée sur le site internet du Club Biogaz pour une application fin 

2022. 
 

Ce « Qualimétha 2.0 » sera en vigueur au moment des audits de renouvellement des labellisés. Il introduit 

notamment des niveaux d’engagements contractuels et techniques, ainsi que des critères de 

maintenabilité des installations. 
 

Pour plus d’informations sur le renforcement, contactez le Secrétariat du Label : qualimetha@atee.fr 

https://www.youtube.com/watch?v=SniyRujm88Q&list=TLPQMjkwNDIwMjFNoTXYeg-dMw&index=1
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